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 FINALISER LES LIAISONS LONGUES DISTANCES 
Le premier plan urbain de mobilité préconisait déjà de mettre en œuvre des liaisons de 
longues distances, vers les pôles voisins de l’agglomération. Ces itinéraires sont 
implantés dans un contexte généralement moins dense. Ils affichent la vocation d’attirer 
des cyclistes de loisirs, mais s’inscrivent souvent en continuité des axes plus urbains. 
Ces chaînons manquants sont les suivants : 

− La liaison le long de la Vallée de la Vesdre, de Chaudfontaine à Trooz et se 
prolongeant hors de l’arrondissement, nommée « La Vesdrienne ». Elle offre un 
potentiel intéressant du point de vue des déplacements « loisirs » ainsi que des 
déplacements « utilitaires » de par sa connexion à la Ville de Liège ; 

− La liaison Comblain-au-Pont – Aywaille le long de l’Amblève : elle est 
intéressante d’un point de vue touristique afin de valoriser la vallée et de relier le 
centre d’accueil tourisme-nature de l’Ourthe Vesdre Amblève à Comblain au pôle 
d’Aywaille. Cette liaison est également soutenue pour des déplacements utilitaires, 
en relation avec Comblain et Aywaille ; 

− La liaison vers l’arrondissement de Huy-Waremme, tant par la vallée 
(via Flémalle, en cours d’étude par Liège Europe Métropole) que par le plateau 
hesbignon, au sein duquel le réseau points-nœuds est effectif ;  

− La liaison vers Tongres, et le réseau points-nœuds du Limbourg. 

COUVRIR TOUT LE TERRITOIRE DE RÉSEAUX 
POINTS-NOEUDS 
Zone par zone, le concept de réseau points-nœuds s’étend en Wallonie et 
particulièrement en province de Liège, dans une dynamique de produit touristique. 
À l’horizon du PUM, les secteurs identifiés sur la carte ci-jointe seront étudiés et mis en 
œuvre, en complément au reste de l’agglomération déjà « dans les cartons ». 

INTENSIFIER LES SERVICES DESTINÉS AUX 
CYCLISTES EXISTANTS ET POTENTIELS 
La Ville de Liège et les opérateurs de mobilité ont déjà initié un certain nombre 
d'initiatives complémentaires aux infrastructures, visant à promouvoir l'usage du vélo et 
à en faciliter l'appropriation par les usagers. Les services suivants doivent être 
intensifiés : 

− Une excellente carte des itinéraires cyclables, qu'il y aura lieu d'actualiser 
régulièrement et d'étendre à l'agglomération ; 

− Des initiatives de vélocation de longue durée, qui rencontrent un franc succès ; 

− Des vélos en location de courte durée (service "Blue Bike") ; 

− Des ateliers de réparation, fixes et mobiles ; 

− Des formations à la pratique du vélo en ville ; 

− Des primes à l’achat de VAE, ou a minima des possibilités de tester ce type de 
véhicule ; 

− De la gravure de vélos.  

Les moyens humains et matériels dédiés à ces services seront nécessairement 
adaptés à la forte croissance du nombre d’usagers.  

Ces services devront être étendus au-delà des limites communales liégeoises. 

  

 Figure 72 - Réseau cyclable proposé - zoom 
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AMÉNAGER LES GARES ET POINTS D’ARRÊT 
COMME DES PÔLES INTERMODAUX À PART 
ENTIÈRE 
À l'instar des réflexions menées à Lille sur les « Disques de Valorisations des Axes de 
Transports » – DIVAT – le train doit être mieux intégré dans la mobilité urbaine par 
un ensemble de mesures dans et aux abords des gares : 

− Les accès cyclo-pédestres aux gares et points d'arrêt doivent être traités en priorité 
(lisibilité, confort, attractivité) ; 

− L'intermodalité et la multimodalité devront y être soignées et développées  
(voir chapitre 3.4 ci-après) ; 

− La maîtrise de l'automobile est une condition forte à la croissance de l'usage du rail, 
donc à sa pérennité en prévision de la libéralisation (interdiction de stationnement de 
longue durée aux abords des gares centrales de destination, normes contraignantes 
limitant l'offre en places de parking aux gares et points d'arrêt d'origine en amont). 

La Wallonie a édité un guide4 pouvant servir de base en terme de dimensionnement 
volontariste du stationnement pour les gares périurbaines. Tandis que des approches 
plus volontaristes doivent être considérées dans les gares de destination (au sein du 
périmètre à haut niveau de service), avec une offre en stationnement très limitée à nulle 
pour les gares de la zone urbaine dense (à étudier au cas par cas). 

De plus et pour rappel, les 4 opérateurs développent une solution d'intégration tarifaire 
plus poussée qui permettra aux usagers d'assurer leur déplacement de porte-à-porte 
avec 1 seul titre de transport. Ces modalités et l'horizon de leur déploiement ne sont pas 
connus à ce stade. 

Il appartient aux Autorités régionales et communales d'intensifier les efforts de 
développement d'éco-quartiers compacts, denses et aux activités mixtes aux 
abords des gares et points d'arrêt existants et projetés, afin d'en assurer la 
pertinence vis-à-vis de leur desserte ferroviaire actuelle et future. 

L'avis de l'expert – E. Lhomet, DVDH : 

CO-FINANCER LES POINTS D'ARRÊT ET PEM 
Depuis plusieurs années, les gares ferrovaires et pôles d'échanges multimodaux sont 
maintenant conçues dans certains pays non seulement comme des hubs multimodaux, 
mais également comment de véritables centres urbains, dont l’activité commerciale ne 
se limite pas aux sempiternels vendeurs de journaux et brasseries de la gare. 

Des centres commerciaux complets, des centres culturels, des parkings 
d'échanges ou des opérations immobilières plus complexes peuvent par 
exemple être adossés à la gare et au PEM et dégager des produits financiers à 
même de financer la rénovation et l'entretien des infrastructures. 

Pourquoi laisser le secteur privé encaisser la plus grandes partie des plus values 
foncières ? La porte est grande ouverte à des projets audacieux et imaginatifs en ce 
domaine. 

                                                      
4 CeMathèque n° 39 : http://mobilite.wallonie.be/ 

 

 

 Figure 81 - Lille - guide d'intermodalité - les services dans les PEM 
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DÉVELOPPER DES SERVICES POUR LES USAGERS 
DES PÔLES D’ÉCHANGES 
Les pôles d'échanges multimodaux évoluent en intégrant de plus en plus des services 
de mobilité et d'autres outils permettant de les renforcer et d'en diversifier l'usage, au-
delà des jours ouvrables et des heures de bureau. 

À titre d'exemple, des P+R de Strasbourg sont désormais valorisés la nuit par des 
riverains du centre-ville qui : 

− Trouvent trop difficilement une place pour stationner en rentrant chez eux le soir ; 

− Profitent de la surcapacité offerte par le tramway en heures de pointe à contre-flux 
des navetteurs entrant en ville le matin pour sortir de la ville avec des temps de 
parcours imbattables. afin de récupérer leur voiture dans le P+R pour poursuivre leur 
déplacement jusqu'à leur lieu de travail en dehors de la ville. 

Dans la logique MaaS précitée, de véritables bouquets de services pourraient y être 
progressivement déployés. Le tableau ci-dessous liste par niveau de pôle, les services 
potentiels à envisager.  

 

INTÉGRER LES DÉPLACEMENTS DE LONGUE 
DISTANCE EN AUTOCAR 
À l'instar des réflexions menées en 2017 en Région de Bruxelles-Capitale, il faut intégrer 
à l'offre de transport les autocars de longue distance à vocation internationale. 

La libéralisation de ce type de déplacement déjà effective en Allemagne, en Angleterre, 
en France… conduit un nombre croissant d'opérateurs à exploiter des lignes traversant 
la Belgique. Des compagnies (Flixbus par exemple) exploitent déjà des services au 
départ de Liège Guillemins. 

L'expérience bruxelloise montre que ces autocars prennent une place croissante 
dans les pôles d'échanges multimodaux et qu'il faut donc les intégrer aux 
réflexions, pour éviter des débordements problématiques pour les bus du TEC par 
exemple.  

 Figure 84 - Liste des services à développer dans les PEM 
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